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Question 14.1.10
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 12 et suivantes 





(diversification du portefeuille de dettes) :

b)
Compte tenu que la Société rapporte que le coût de la dette à court terme a augmenté par rapport à l’année dernière mais que, par ailleurs, celui de la dette à long terme aurait baissé pendant la même période, y aurait-il lieu de considérer une légère augmentation de la portion du portefeuille composée de dette à long terme?  Dans l’affirmative comme dans la négative, expliciter les raisons.

Réponse 

La stratégie financière de la Société à l’égard de la gestion de la dette vise à en minimiser le coût moyen.  Comme le coût de la dette à court terme est habituellement inférieur au coût de la dette à long terme, il est généralement reconnu qu’une portion de l’ordre de 20 % à taux flottant engendre le coût le plus bas à long terme.

Bien entendu, pour un exercice donné, ce pourrait bien ne pas être le cas.  Toutefois, réduire cette proportion en augmentant la dette à taux fixe pour plusieurs années inhiberait la capacité de la Société de profiter des taux plus bas sur des outils à court terme.

Finalement, même si la courbe des taux d’intérêt s’est considérablement aplanie, il n’en demeure pas moins que les taux à court terme sont encore inférieurs aux taux à long terme et le fait de maintenir 20 % de la dette au taux flottant procure une économie aux usagers. 
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